
[PL] rejet de la loi portant modification à la loi sur la
radio et la télévision
IRIS 1999-7:1/29

Alexander Scheuer
Institut du droit européen des médias (EMR), Sarrebruck/Bruxelles

Le président de la République polonaise a rejeté fin mars la réforme de la loi sur
la radiodiffusion du 29 décembre 1992 en prononçant son veto. Le projet de loi,
dans sa version présentée au Sénat, prévoyait, dans un premier temps, d'interdire
complètement toute coupure publicitaire durant les films. Après discussion de
cette proposition à la Chambre des députés ( Sejm ), il fut décidé que
l'interdiction de la publicité porterait uniquement sur les programmes
documentaires, les émissions pour enfants et les débats. En outre, le ministre des
Finances devrait être habilité à démettre de leurs fonctions les membres de
l'Office de radio et télévision publiques, dans la mesure où le bilan annuel
présenté n'obtient pas l'approbation requise. Le veto a été essentiellement justifié
par des réserves concernant la compatibilité du projet avec le droit
communautaire. En outre, le président estime que le principe de l'indépendance
de la radiodiffusion de droit public a été remis en cause. Si la Chambre basse veut
maintenir le projet et annuler le veto, il lui faut obtenir une majorité de 3/5 en
faveur de la loi d'amendement.
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